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Médecin généraliste, installée à Vernouillet dans le secteur des Corvées depuis 26 ans, je ne peux que
m’insurger contre le projet de mise en concession autoroutière de la RN154 car je suis profondément
attachée à la qualité du cadre de vie, garante du maintien d’une bonne santé, que ce projet va
profondément bouleverser.

J’ai pu observer durant toute ma vie professionnelle l’augmentation régulière et particulièrement forte
ces dernières années, de l’incidence de pathologies de toute évidence d’origine environnementale
telles que les affections respiratoires en particulier chez les très jeunes enfants soumis à des pollutions
aériennes de plus en plus présentes. Il est aussi à relever que les affections cancéreuses concernent des
sujets de plus en plus jeunes et de plus en plus nombreux et qui par ailleurs ne présentent pas de
facteurs de risque personnels tels que le tabagisme.

Nul doute que le tracé « Louvilliers-Est » est dans ce sens le pire des tracés proposés compte-tenu de
sa très grande proximité d’une population nombreuse au sein de laquelle se trouvent des jeunes
couples avec enfants en bas âge mais aussi une population âgée et fragile.

Outre la pollution respiratoire engendrée par le trafic routier, cette proximité autoroutière sera source
de pollution sonore dont l’impact sur les pathologies neuropsychologiques n’est plus à démontrer.
Enfin, l’altération du paysage, la destruction d’une nature « régénératrice » dans une société de plus en
plus hostile à l’être humain constitue un facteur supplémentaire d’aliénation de la vie de nos
concitoyens.

La santé publique constitue actuellement un enjeu économique majeur tant le coût de la santé est
devenu pharaonique. Comment peut-on d’une part tenter de mettre en œuvre des mesures de
prévention et de réduction des dépenses de santé et d’autre part créer des infrastructures qui ne feront
qu’aggraver l’état de santé de nos concitoyens ?
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